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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Décret no 2006-1715 du 22 décembre 2006 relatif à l’organisation économique
dans le secteur de l’élevage bovin et ovin et modifiant le livre V du code rural

NOR : AGRP0602262D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de la pêche,

Vu le code rural, notamment l’article L. 551-1,

Décrète :

Art. 1er. − Il est ajouté une section 2 au chapitre Ier du titre V du livre V du code rural, ainsi rédigée :

« Section 2

« Dispositions particulières aux organisations
de producteurs dans le secteur de l’élevage bovin et ovin

« Art. D. 551-13. − Les dispositions de la présente section ne concernent pas le secteur des animaux de
reproduction.

« Sous-section 1

« Dispositions communes

« Art. D. 551-14. − L’organisation de producteurs reconnue dans le secteur de l’élevage bovin et ovin
prépare et organise la mise en marché de tout ou partie de la production de ses adhérents, met en œuvre des
actions permettant d’assurer la capacité d’approvisionnement du secteur aval de la filière et garantit la
transparence des opérations commerciales.

« Pour assurer les missions mentionnées à l’article L. 551-1, l’organisation de producteurs doit disposer des
moyens techniques ou matériels nécessaires et d’au moins l’équivalent d’un salarié à temps plein en propre.

« Art. D. 551-15. − Pour être reconnue, l’organisation de producteurs doit, sur une zone géographique
continue, justifier d’un nombre de producteurs adhérents, d’un volume d’animaux commercialisés et d’un taux
de pénétration du marché dont les seuils minimaux sont fixés par arrêté du ministre chargé de l’agriculture.

« A titre exceptionnel, l’organisation de producteurs peut être reconnue sans satisfaire à tous les seuils
minimaux mentionnés à l’alinéa précédent si son taux de pénétration du marché est suffisamment significatif et
s’il peut être établi que son activité est nécessaire à l’organisation locale de la filière.

« L’autorité administrative compétente peut, à la demande de l’organisation de producteurs, étendre la zone
sur laquelle cette organisation est reconnue en s’appuyant notamment sur l’augmentation attendue du nombre
d’adhérents et du volume d’animaux commercialisés.

« L’autorité administrative compétente peut, à la suite d’un contrôle administratif ou sur place de
l’organisation de producteurs, réduire la zone sur laquelle cette organisation est reconnue s’il s’avère que, sur
certaines aires de cette zone, l’organisation de producteurs ne peut justifier d’une activité.

« Art. D. 551-16. − La reconnaissance en qualité d’organisation de producteurs est accordée de manière
distincte pour l’un ou les groupes de produits suivants :

« – les bovins, à l’exception des bovins certifiés issus de l’agriculture biologique ;
« – les bovins certifiés issus de l’agriculture biologique ;
« – les ovins, à l’exception des ovins certifiés issus de l’agriculture biologique ;
« – les ovins certifiés issus de l’agriculture biologique ;
« – les veaux de boucherie.
« Ne peuvent être reconnues en qualité d’organisation de producteurs les structures gérant exclusivement un

ou plusieurs signes de qualité ou d’origine contrôlée, à l’exception des productions issues de l’agriculture
biologique.
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« Art. D. 551-17. − Outre les dispositions énumérées au 1o de l’article D. 551-2, les statuts de l’organisation
de producteurs prévoient :

« a) Une procédure d’adhésion des éleveurs pour une durée minimale d’engagement de trois ans
renouvelable ;

« b) Que le conseil d’administration de l’organisation de producteurs est compétent pour édicter les règles
prévues au 1o de l’article L. 551-1. Ces règles sont approuvées en assemblée générale ordinaire et figurent au
règlement intérieur.

« Art. D. 551-18. − Peuvent adhérer, en qualité de producteurs, à une organisation de producteurs dans le
secteur de l’élevage bovin et ovin, toutes personnes physiques ou morales se livrant à l’élevage d’animaux
bovins ou ovins et qui ne sont pas liées par des contrats d’intégration prévus aux articles L. 326-1 et suivants.

« Les exploitations constituées sous une forme sociétaire qui ont pour objet la production des animaux sont
considérées comme un seul producteur et comptées pour un adhérent dans le décompte des membres de
l’organisation de producteurs.

« Lorsqu’une organisation de producteurs regroupe des personnes morales collectant et/ou vendant la
production de leurs adhérents, chacun des producteurs associés dans ces personnes morales est pris en compte
individuellement dans le décompte des membres de l’organisation de producteurs.

« Un adhérent ne peut changer d’organisation de producteurs qu’après avoir été régulièrement libéré de ses
engagements statutaires dans sa précédente structure ou en cas de cessation d’activité.

« Art. D. 551-19. − L’organisation de producteurs dispose d’un règlement intérieur établi par le conseil
d’administration et approuvé en assemblée générale ordinaire. Il fixe les règles de fonctionnement interne de
l’organisation de producteurs non prévues dans les statuts et précise notamment les obligations réciproques de
l’organisation de producteurs et de ses adhérents.

« Le règlement intérieur précise les délais de paiement maximaux aux éleveurs adhérents.

« Art. D. 551-20. − L’organisation de producteurs met en place :
« – un encadrement technique de la production, par un personnel qualifié, pour l’adapter aux débouchés, en

quantité et en qualité, par des pratiques d’élevage respectueuses de l’environnement ;
« – des instruments lui permettant de connaître le cheptel des adhérents et d’établir, au moins une fois par

an, un calendrier prévisionnel des sorties adapté à la campagne de commercialisation et mis à jour selon
une fréquence appropriée ;

« – un dispositif de traitement des informations provenant de ses adhérents afin de déterminer la totalité des
volumes à commercialiser, de structurer cette offre par catégorie d’animaux et de la segmenter en vue de
sa commercialisation ;

« – un dispositif destiné à recueillir systématiquement les informations relatives aux transactions
commerciales, notamment les prix de vente des animaux par catégorie afin d’assurer à leurs adhérents,
suivant une fréquence appropriée, un retour d’information sur les débouchés des produits et les prix
obtenus ; elles informent leurs adhérents des coûts des services rendus dans le cadre de leur activité.

« Elle doit également être en mesure d’offrir à chaque producteur qui le souhaite un dispositif de garantie de
paiement.

« Art. D. 551-21. − L’organisation du contrôle technique prévu au c du 1o de l’article D. 551-2 est précisée
dans un plan de contrôle. Ce plan prévoit des contrôles sur place des éleveurs adhérents. Le taux minimum de
contrôles effectués est déterminé par arrêté du ministre chargé de l’agriculture.

« Art. D. 551-22. − Tout éleveur adhérent d’une organisation de producteurs s’engage à respecter les
apports minimaux prévus aux articles D. 551-23 et D. 551-26.

« Pour la partie non engagée de sa production, tout éleveur adhérent d’une organisation de producteurs peut
vendre ses animaux sur les marchés de bétail vif. Sans préjudice des modalités d’organisation de mise en
marché autorisées pour certaines associations d’éleveurs avec des membres identifiés de leur collège acheteur et
dont la reconnaissance en qualité d’organisation de producteurs a été accordée avant la date du 6 janvier 2006,
les transactions ainsi réalisées sont considérées comme des ventes effectuées en dehors des apports minimaux
mentionnés à l’alinéa précédent.

« Sous-section 2

« Dispositions particulières aux organisations
de producteurs dites commerciales

« Art. D. 551-23. − L’organisation de producteurs est dite commerciale lorsqu’elle vend en tant que
propriétaire la production de ses adhérents. Ses capacités financières doivent lui permettre de prendre des
participations dans les entreprises d’aval de la filière.

« Les éleveurs adhérents s’engagent à livrer à l’organisation de producteurs dite commerciale au moins 75 %
en volume de leur production et à souscrire au capital social de l’organisation de producteurs.

« Les organisations de producteurs dites commerciales constituées sous la forme de sociétés par actions
simplifiées doivent adopter des règles d’administration et de prise de décisions au moins équivalentes à celles
des sociétés anonymes ou à responsabilité limitée.
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« Sous-section 3

« Dispositions particulières aux organisations
de producteurs dites non commerciales

« Art. D. 551-24. − L’organisation de producteurs dite non commerciale est constituée d’éleveurs et d’un
collège associé d’acheteurs comprenant au moins une entreprise d’abattage ou un exportateur, selon les types
de production.

« Tout adhérent doit s’acquitter du paiement des droits d’inscription ou des cotisations fixées par
l’organisation de producteurs.

« L’organisation de producteurs dite non commerciale organise la mise en marché des animaux provenant de
ses producteurs adhérents auprès des acheteurs adhérents, sans en être propriétaire ni en assurer la vente, dans
le cadre d’une commission de mise en marché dont le rôle est d’analyser les prévisions de vente et d’achat et
de proposer les modalités d’adaptation de l’offre à la demande.

« Elle peut agir comme mandataire pour la commercialisation des produits de ses adhérents en application
d’un mandat écrit et non cessible qui est donné par chaque producteur portant sur tout ou partie de sa
production. Ce mandat est établi sur la base d’un mandat type qui figure dans le règlement intérieur de
l’organisation et comporte au moins les clauses prévues par arrêté du ministre chargé de l’agriculture.

« Les dispositions des deux alinéas précédents ne peuvent conduire à un accord collectif sur le prix des
produits concernés.

« Art. D. 551-25. − L’admission des acheteurs à l’organisation de producteurs dite non commerciale est
conditionnée par la signature d’un bulletin d’adhésion, dans lequel figurent les engagements des acheteurs,
valant acceptation du règlement intérieur de l’organisation de producteurs.

« Le collège acheteur d’une organisation de producteurs dite non commerciale ne peut comporter une
organisation de producteurs dite commerciale ou une filiale d’une telle organisation ayant une activité de
collecte. Est considérée comme filiale au sens du présent article toute société dont une ou plusieurs
organisations de producteurs dites commerciales détiennent plus de 50 % du capital social.

« Art. D. 551-26. − Les éleveurs adhérents de l’organisation de producteurs dite non commerciale
s’engagent à vendre au moins 75 % en volume de leur production aux membres du collège acheteur de
l’organisation de producteurs et au moins 50 % auprès d’un maximum de trois acheteurs principaux désignés
avant la campagne de commercialisation parmi les acheteurs membres de l’organisation de producteurs.

« Toutefois, après approbation par l’organisation de producteurs, tout éleveur membre de l’organisation de
producteurs engagé dans certaines filières de production d’animaux sous signe d’identification de la qualité et
de l’origine et dont la liste est établie par arrêté du ministre chargé de l’agriculture peut vendre tout ou partie
de cette catégorie de production en dehors des engagements mentionnés à l’alinéa précédent. Ces transactions
sont notifiées à l’organisation de producteurs par le vendeur ou l’acheteur.

« Art. D. 551-27. − Pour respecter les obligations prévues à l’article D. 551-20, l’organisation de
producteurs dite non commerciale recueille directement les informations relatives aux transactions
commerciales auprès de l’éleveur ou des acheteurs membres de l’organisation de producteurs, en s’appuyant sur
un dispositif de gestion automatique des informations, qui sera mis à la disposition des éleveurs et des
acheteurs par l’organisation de producteurs et fondé sur un système informatisé national.

« Les organisations de producteurs qui ne respectent pas les conditions prévues au précédent alinéa doivent
établir et émettre les factures pour le compte des éleveurs. Dans ce cas, les paiements sont effectués par les
acheteurs par l’intermédiaire d’un compte scriptural de l’organisation de producteurs.

« Art. D. 551-28. − L’organisation de producteurs dite non commerciale définit dans son règlement intérieur
le fonctionnement de la commission de mise en marché mentionnée au troisième alinéa de l’article D. 551-24.

« La commission de mise en marché est constituée de membres du conseil d’administration, ainsi que d’un
représentant du collège d’acheteurs pour chacune des principales productions dont l’organisation de producteurs
organise la mise en marché et, le cas échéant, des éleveurs spécialisés dans ces productions. Elle se réunit au
moins deux fois par an.

« Art. D. 551-29. − Outre les dispositions énumérées au 1o de l’article D. 551-2 et à l’article D. 551-17, les
statuts de l’organisation de producteurs dite non commerciale prévoient :

« a) Qu’elle est dirigée par un conseil d’administration composé d’au moins douze membres élus par
l’assemblée générale ordinaire parmi les éleveurs et les membres du collège d’acheteurs. Le nombre de
membres élus au conseil d’administration ayant la qualité d’acheteur est au plus de 20 % ;

« b) Que, sur convocation de son président, son assemblée générale ordinaire réunit les éleveurs et les
membres du collège des acheteurs au moins une fois par an. Elle ne délibère valablement que si 25 % au
moins de ses membres sont présents ou représentés, dont au moins 80 % d’entre eux sont des producteurs. A
défaut, une nouvelle assemblée générale est convoquée, qui devra réunir ou représenter au minimum 20 % des
membres adhérents dont au moins 80 % ont la qualité d’éleveurs. Les décisions sont prises à la majorité des
suffrages exprimés par les membres présents ou représentés selon la règle “un homme, une voix” ;

« c) Que, l’initiative de son président ou sur demande de plus de la moitié des membres adhérents, une
assemblée générale extraordinaire peut être réunie à tout moment rassemblant les éleveurs ainsi que les
membres du collège d’acheteurs. Pour délibérer valablement, elle doit réunir au moins deux tiers de ses
adhérents présents ou représentés, parmi lesquels 80 % ont la qualité de producteurs. A défaut, une nouvelle
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assemblée générale extraordinaire est convoquée, qui devra réunir ou représenter au minimum 50 % des
membres adhérents en respectant toutefois la règle de présence ou de représentation minimale de 80 %
d’éleveurs. Les décisions sont prises à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés.
L’assemblée générale extraordinaire a seule pouvoir pour modifier les statuts et décider du devenir de
l’organisation de producteurs. »

Art. 2. − Les organisations de producteurs déjà reconnues à la date de publication du présent décret
conservent leur reconnaissance. Elles ont cependant obligation de se mettre en conformité avec l’ensemble des
dispositions du présent décret dans un délai de vingt-quatre mois à compter de sa date de publication.

Art. 3. − Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et le ministre de l’agriculture et de la
pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 décembre 2006.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
DOMINIQUE BUSSEREAU

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON


